
3es Prix d’excellence de l’ACRDQ

Soucieuse de souligner publiquement l’innovation, le partenariat et la contribution 
exceptionnelle d’une personne œuvrant dans le domaine des dépendances, l’Association 
des centres de réadaptation en dépendance du Québec (ACRDQ) est fière de décerner ses 
3es prix d’excellence.

La remise des prix de l’ACRDQ a pour objectifs de mettre en lumière certaines réalisations ou 
initiatives prometteuses ayant des retombées positives dans le domaine des dépendances, 
d’en faire la diffusion auprès de ses membres, du réseau de la santé et des services 
sociaux, des divers partenaires et du public en général. L’ACRDQ veut ainsi encourager la 
recherche d’excellence et rendre un hommage tangible à celles et à ceux qui contribuent de 
façon remarquable à améliorer la qualité de vie et les services offerts aux personnes aux 
prises avec une dépendance au Québec. 

Nature des prix
Prix d’excellence en innovation 

Le Prix d’excellence en innovation s’adresse aux établissements membres de l’Association 
des centres de réadaptation en dépendance du Québec (individu ou groupe) et vise à 
reconnaître le caractère innovant de projets ou d’actions concrètes et probantes mises 
en place pour améliorer les pratiques cliniques, les services offerts à la clientèle ou les 
processus de gestion des centres de réadaptation en dépendance.

Prix d’excellence en partenariat

Le Prix d’excellence en partenariat s’adresse aux établissements membres de 
l’Association des centres de réadaptation en dépendance du Québec, à un organisme ou à 
un établissement partenaire du réseau de la santé et des services sociaux ou hors réseau. 
Il vise à reconnaître le travail de concertation et de complémentarité des services visant à 
améliorer les pratiques, à promouvoir les pratiques gagnantes, à offrir des services intégrés 
permettant une meilleure détection de la clientèle, une accessibilité et une continuité plus 
grande aux services, pour le bénéfice des personnes aux prises avec une dépendance.

Prix hommage 

Le Prix hommage s’adresse à une personne, œuvrant au sein du réseau de la santé et 
des services sociaux ou à l’extérieur de celui-ci, ayant contribué de façon exceptionnelle  
à l’avancement des connaissances, à l’amélioration des pratiques ou au développement 
des services offerts à la clientèle aux prises avec une problématique de dépendance.



Conditions d’admissibilité

Prix d’excellence en innovation et Prix d’excellence en partenariat

Un seul projet par établissement ou par organisme peut être soumis pour l’un ou l’autre de 
ces prix d’excellence.

Le projet proposé doit :

avoir été réalisé au cours des deux dernières années (2008-2009 ou  	
2009-2010) ; 
être en cohérence avec la mission et les activités d’un centre de réadaptation en 	
dépendance ;
avoir été mis en œuvre par un employé ou un groupe d’employés d’un centre de 	
réadaptation en dépendance ou en collaboration avec ceux-ci ;
démontrer par son caractère novateur son apport à l’amélioration des services pour 	
la clientèle.

Le document de présentation du projet devra couvrir les rubriques suivantes :

la mise en contexte décrivant la situation ou le problème à l’origine du projet  	
ainsi que le défi à relever ;
les objectifs visés par le projet ;	

la description du projet (initiatives, mesures mises en place, étapes de 	
réalisations, collaborations) ;
le caractère novateur ou audacieux des mesures mises en place ;	

les ressources humaines, les moyens techniques et financiers engagés  	
pour la réalisation du projet ;
les résultats atteints ou attendus, les impacts sur l’organisation des services  	
ou sur la clientèle. À cet égard, l’expérimentation doit avoir été significative 
auprès d’un nombre substantiel de participants au projet ;
d’autres informations pertinentes sur le projet.	

Prix hommage

Chaque candidature dans cette catégorie devra être soumise par un groupe organisé 
(conseil d’administration, comité de direction, syndicat, groupe communautaire, autres). 

Le document de présentation devra mettre en lumière les réalisations particulières sur 
une période suffisamment importante et témoigner de l’engagement de la personne au 
domaine de la dépendance.



Dossier de candidature 

Prix d’excellence en innovation et Prix d’excellence en partenariat 

Le dossier de candidature doit comprendre :

le formulaire d’inscription dûment rempli ;	

une description sommaire de la réalisation (maximum de 25 lignes) ;	

une lettre de la directrice générale ou du directeur général attestant  	
l’authenticité du projet présenté. Pour le Prix d’excellence en partenariat,  
cette lettre devra être authentifiée par les directeurs généraux des 
établissements ou des organismes concernés. 

Le projet doit être présenté sur un maximum de cinq pages (document 8½’’ X 11’’, 
interligne simple, police Times New Roman, taille 12). Aucune annexe ne sera acceptée.  

Devront également être fournis par voie électronique à  
rauger.acrdq@ssss.gouv.qc.ca :

une photo de la personne ou des groupes mis en candidature ;	

le ou les logos des établissements ou organismes concernés.	

Les lauréats acceptent que leur nom, leur photo et leur projet soient utilisés par l’ACRDQ à 
des fins promotionnelles.

Tout dossier non conforme aux règles du concours ou incomplet se verra refusé.

Prix hommage 

Le dossier de candidature doit comprendre :

le formulaire d’inscription dûment rempli ;	

le curriculum vitae ;	

un dossier présenté sur un maximum de cinq pages (document 8½’’ X 11’’, 	
interligne simple, police Times New Roman, taille 12).  
Aucune annexe autre que le curriculum vitae ne sera acceptée ;
trois lettres officielles d’appui.	

Devront également être fournis par voie électronique à  
rauger.acrdq@ssss.gouv.qc.ca :

une photo de la personne mise en candidature ;	

le logo de l’établissement ou de l’organisme.	



Critères d’évaluation

Prix d’excellence en innovation

Les candidatures soumises pour le Prix d’excellence en innovation (individu ou groupe) 
proviennent exclusivement des établissements membres de l’ACRDQ.

Les projets soumis dans cette catégorie seront évalués en fonction des critères suivants :

la pertinence de la situation ou de la problématique à l’origine du projet ;	

la cohérence du processus mis en place pour réaliser l’amélioration souhaitée ;	

l’ampleur des défis relevés et la ténacité démontrée pour mener à bien le projet ;	

le caractère novateur ou audacieux des mesures mises en place ;	

l’utilisation efficiente des ressources requises pour le projet ;	

le caractère exportable du projet ;	

les résultats obtenus et les moyens mis en place pour en mesurer les effets ;	

la clarté de la présentation du dossier de mise en candidature.	

Prix d’excellence en partenariat

Cette catégorie est ouverte aux établissements membres de l’Association des centres 
de réadaptation en dépendance du Québec et à leurs partenaires (établissement, milieu 
scolaire, universitaire, justice, entreprise privée, organisme communautaire, autres).

Les projets soumis dans la catégorie Prix d’excellence en partenariat seront évalués en 
fonction des critères suivants :

la pertinence de la situation ou de la problématique à l’origine du projet ;	

la cohérence du processus mis en place pour réaliser l’amélioration souhaitée ;	

l’ampleur des défis relevés et la ténacité démontrée pour mener à bien le projet ;	

le caractère novateur ou audacieux des mesures mises en place ;	

l’utilisation efficiente des ressources requises pour le projet ;	

la concertation et la mobilisation des partenaires ;	

le caractère exportable du projet ;	

les résultats obtenus et les moyens mis en place pour en mesurer les effets ;	

la clarté de la présentation du dossier de mise en candidature.	

Prix hommage 

Les candidatures pour le Prix hommage seront évaluées en fonction des critères suivants : 

compétences professionnelles reconnues et engagement envers  	
la problématique de la dépendance ;
qualités humaines ;	

initiative et créativité ;	

plusieurs réalisations pertinentes accomplies dans le domaine  	
de la dépendance ;
rayonnement au sein du réseau de la santé et des services sociaux,  	
à l’extérieur de celui-ci ou dans la collectivité ;
effets et impacts des réalisations sur les connaissances, les outils,  	
les méthodes d’intervention, la pratique professionnelle, le développement  
des services, l’amélioration de la qualité de vie des personnes dépendantes  
et celle de leur entourage.



Sélection des candidatures
Un seul jury procédera à la sélection des candidatures pour les trois prix d’excellence.  
Il est formé :

d’un représentant du conseil d’administration de l’ACRDQ ;	

d’un représentant de la Table des directeurs généraux ;	

d’un représentant de la Table des responsables cliniques ;	

d’un représentant du MSSS ;	

d’un représentant du réseau des partenaires de l’ACRDQ.	

Le jury sera accompagné de la directrice générale de l’ACRDQ. Celle-ci n’a pas le droit de 
vote.

Les membres du jury provenant d’un établissement ou d’un organisme qui soumet un projet 
ou une candidature se retirent des discussions sur l’évaluation de ceux-ci et sur le choix 
retenu.

Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer de prix dans l’une ou l’autre catégorie si les 
candidatures reçues ne lui semblent pas répondre aux critères d’évaluation.

remise des prix
Les Prix d’excellence de l’ACRDQ consistent en une statuette visant à souligner 
la contribution exceptionnelle des établissements, des partenaires, des équipes ou des 
personnes engagés dans le domaine des dépendances. La cérémonie de remise des  
3es Prix d’excellence de l’Association des centres de réadaptation en dépendance du 
Québec aura lieu le 12 mai prochain dans le cadre du Congrès Rond-Point 2010, qui se 
tiendra au Hilton Bonaventure à Montréal, les 12, 13 et 14 mai 2010. 

Inscription

Les dossiers complets de candidature doivent être reçus au plus tard le 1er mars 
2010, à 16 heures, par courrier postal ou électronique à l’attention de : 

Jury de sélection des Prix d’excellence 2009-2010
Association des centres de réadaptation en dépendance du Québec

1001, boul. De Maisonneuve Ouest, bureau 420
Montréal (Québec) H3A 3C8

rauger.acrdq@ssss.gouv.qc.ca

Pour renseignements
Veuillez vous adresser à Mme Renée Auger, adjointe administrative, au 514 287-9625, 
poste 102.

Le dépliant et le formulaire d’inscription sont disponibles sur le site Web de l’ACRDQ : 
www.acrdq.qc.ca.

L’Association des centres de réadaptation en dépendance du Québec regroupe vingt centres de réadaptation 
publics et quelques organismes apparentés répartis dans toutes les régions du Québec. Il s’agit du seul 
réseau provincial de services spécialisés entièrement dédié aux personnes aux prises avec des problèmes 
d’alcool, de drogue ou de jeu. Au cours d’une année, ce sont plus de 50 000 personnes de tout âge qui ont 
recours à leurs services.








